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« Déni d’humanité »
Votre éditorial du 09.10.02

Monsieur,

Vous écrivez : « Personne ne peut en douter : nous avons le plus grand respect pour la justice.
Elle doit s’exercer dans la sérénité, hors de toute pression politique ou de la rue… ».
Nul doute, moi aussi, j’avais un grand respect pour nos magistrats jusqu’en juin 2000. Après la
gaffe du premier juge que j’ai encaissée, je restai calme. J’avais l’ illusion qu’une erreur se
corr ige. Cela fonctionne ainsi dans l’économie. Pendant toute ma carrière dans le marketing et
la vente (exportation), j’ai traité les réclamations en priorité. Et très souvent, une réclamation
bien réglée devenait par la suite une opportunité.
Notre appareil judiciaire ne fonctionne pas du tout de cette façon. Les erreurs d’un premier
juge sont couvertes à priori par la suite pour ménager la carrière du confrère. Preuve : les
recours aux Tribunaux cantonaux, fédéraux et même à la Cour Européenne des Droits de
l’Homme ne sont reçus que dans la fourchette des rabais. Pourquoi ? Parce que les
consommateurs de la Justice n’ont rien à dire. Voilà la différence entre l’économie et la
machine judiciaire. Elle ne subit aucun contrôle de l’extérieur.
L’appareil judiciaire me prive de mes affaires personnelles depuis le 11.07.00, y inclus des
souvenirs à mon fils aîné, Thomas, décédé le 10.07.01. Je suis allé jusqu’au Tribunal fédéral
avec ce point litigieux. Même un enfant peut comprendre cette injustice. J’étais débouté par les
mensonges des magistrats à tous les niveaux. Ils ne se donnaient même pas la peine de se
concerter. J’ai toute une collection de mensonges, formulés par le juge d’ instruction cantonal J.
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Antenen, le Procureur général J.-M. Schwenter, les juges cantonaux P.-E. Rochat, R. Grec et
les juges fédéraux M. Schubarth, E. Escher et H. Wiprächtiger.
Après cette expérience, j’étais sûr que le dysfonctionnement est systématique, et je ne me suis
pas trompé. A l’aide de mes communiqués jaunes j’ai trouvé d’autres victimes – des cas bien
plus graves que le mien.
Je vous envoie ci-joint l’introduction du 1er rapport sur « Le crime judiciaire en Suisse » (volet
1) et la « Liste de références des hommes de loi » (volet 5). 3 cas gravissimes y sont analysés.
Pour 2 de ces cas, nous avons réussi de les faire reprendre par la presse (« L’inchiesta » du
mois de mai 2002 a décrit la tragédie de Claudio Molinari, et « Le Matin » a dévoilé la parodie
judiciaire qui frappe Naghi Gashtikhah). Nous avons donc prouvé que nos attaques sont
justifiées.
Monsieur Camponovo, la cause du dysfonctionnement de la justice valaisanne ne se trouve pas
en Valais. Le poisson commence toujours à pourrir par la tête. Notre Tribunal fédéral n’est pas
un Tribunal de référence, mais un Tribunal de déchéance. Si la Cour suprême du pays exerçait
son rôle de surveillance, les dérapages contre lesquelles vous vous battez en Valais seraient
tout simplement impossibles.
Notre association s’efforce de transformer les douleurs et la frustration des victimes de
l’appareil j udiciaire en forces positives. Nous nous basons sur l’expérience instructive de ceux
qui ont subi des injustices. Nous avons donc des propositions concrètes à faire pour assainir la
Justice. Nous demandons en priorité l’enregistrement audio-visuel des audiences, le contrôle
des tribunaux de l’extérieur par des non-juristes, l’élection des juges par le peuple et la
réouverture des dossiers ficelés par des mensonges des juges (détails à voir sur notre site
Internet).
Je serais heureux de pouvoir m’entretenir avec vous de nos dossiers les plus brûlants. Dans
l’attente de votre invitation pour une telle rencontre, je vous présente, Monsieur, mes sentiments
les meilleurs

Gerhard Ulrich
Annexe : mentionnée


